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ACCESSION DE LA LETTONIE

Communication de la Lettonie

Le Ministre des affaires étrangères de la République de Lettonie a communiqué la législation
ci-après, que l'on peut consulter au Secrétariat (Division des accessions, bureau 1126):

- Loi portant création du Centre national de l'alimentation; et

- Loi sur le Centre d'information, de consultation et de formation pour les produits et
services.




